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NOMINATION D’UN COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 

Candidatures pour la nomination d’un commissaire aux comptes 
 

Rapport du Directeur général 
 

1. Sur la base des recommandations du Conseil du développement industriel, la Conférence générale, 
dans sa décision GC.8/Dec.15, a décidé de nommer le président de la Cour fédérale des comptes 
d’Allemagne commissaire aux comptes de l’ONUDI du 1er juillet 2000 au 30 juin 2002. 
 
2. Dans sa décision GC.6/Dec.18, la Conférence générale a prié le Directeur général d’inviter les États 
Membres à faire des propositions concernant la nomination d’un commissaire aux comptes et de présenter 
ces propositions au Comité des programmes et des budgets, pour examen. Conformément à cette décision, 
une note verbale datée du 11 janvier 2001 a été envoyée aux États Membres, les invitant à faire savoir au 
Directeur général avant le 26 février 2001 s’ils souhaitaient proposer les services d’un commissaire aux 
comptes, afin de présenter ces propositions au Comité des programmes et des budgets à sa dix-septième 
session, qui doit se tenir du 2 au 4 mai 2001. 
 
3. Au 26 février 2001, les candidatures ci-après avaient été reçues pour la nomination d’un commissaire 
aux comptes: 
 

M. V. K. Shunglu  Contrôleur et Vérificateur général des comptes de l’Inde 
M. Abdessadeq El Mezouari el Glaoui  Président de la Cour des comptes du Royaume du Maroc 
M. Guillermo N. Carague  Président de la Commission de vérification des comptes des 

Philippines 
M. Shauket Fakie  Vérificateur général des comptes de la République sud-

africaine 
Mme Inga-Britt Ahlenius Vérificatrice générale des comptes de la Suède 
M. John Bourn  Contrôleur et Vérificateur général des comptes du 

Royaume-Uni 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour des raisons d’économie, le présent document a été tiré à un nombre limité d’exemplaires. Les représentants sont priés de 
bien vouloir apporter leur propre exemplaire aux réunions. 
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4. En raison de la diversité des informations reçues des États Membres qui ont proposé des candidats et, 
partant, de la difficulté qu’il y a à procéder à des comparaisons, le Secrétariat a établi un formulaire 
normalisé à remplir par tous les candidats. La compilation des réponses reçues sera portée à l’attention du 
comité, pour examen, de façon à faciliter la procédure de prise de décision. 
 
 

MESURE QUE DOIT PRENDRE LE COMITÉ 
 
5. Le Comité souhaitera peut-être proposer au Conseil du développement industriel de recommander à la 
Conférence générale de nommer un de ces candidats en qualité de commissaire aux comptes de l’ONUDI 
pour une période de deux ans commençant le 1er juillet 2002. La nomination relèvera du mandat spécifié au 
chapitre XI (et annexe) du Règlement financier de l’ONUDI. Les frais de voyage et autres frais afférents aux 
activités du commissaire aux comptes seront imputés au budget ordinaire de l’ONUDI. 
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Annexe 
 

CANDIDATURES AU POSTE DE COMMISSAIRE AUX COMPTES 
REÇUES AU 26 FÉVRIER 2001 

 
A. Communication concernant la candidature de 

M. V. K. Shunglu, Contrôleur et Vérificateur 
général des comptes de l’Inde 

 
Mission permanente de l’Inde auprès des  
organisations internationales à Vienne 
Kärntnerring 2 
A-1015 Vienne 
Tél.: 505 86 66 
Télex: 11 3721 indem-a 
Fax: 505 92 19 
 
Le 12 février 2001 
 
 La Mission permanente de l’Inde auprès de 
l’ONUDI présente ses compliments à l’ONUDI et, se 
référant à la note verbale n° CU 2000/279 de 
l’Organisation datée du 11 janvier 2001, a l’honneur de 
l’informer que le Gouvernement indien propose la 
candidature de M. V. K. Shunglu, Contrôleur et 
Vérificateur général des comptes de l’Inde, au poste de 
commissaire aux comptes de l’ONUDI pour une période 
de deux ans commençant le 1er juillet 2002. Les pièces 
ci-après sont jointes à la présente: 
 

• Curriculum vitae de M. V. K. Shunglu, Contrôleur 
et Vérificateur général des comptes de l’Inde 

• Descriptif de certains responsables de l’équipe de 
vérification des comptes* 

• Pouvoirs du Contrôleur et Vérificateur général des 
comptes de l’Inde* 

• Méthodes, procédures et normes de vérification 
des comptes* 

 
 La Mission permanente de l’Inde saisit cette 
occasion pour renouveler à l’ONUDI les assurances de 
sa très haute considération. 
 
 [Paraphé] 
 [Cachet de la Mission permanente 
 de l’Inde auprès de l’ONUDI, Vienne] 
 
* Disponibles au Secrétariat sur demande. 
 
Organisation des Nations Unies  
    pour le développement industriel 
Centre international de Vienne 
Vienne 
 

Introduction 
 

 Nous avons l’honneur de présenter à 
l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel notre proposition officielle 

pour la désignation du commissaire aux comptes de 
l’Organisation. Dans cette proposition, nous fournissons 
les renseignements demandés par l’ONUDI dans sa 
lettre portant la référence CU 2000/279, datée du 
11 janvier 2001, concernant la nomination du 
commissaire aux comptes de l’ONUDI au 1er juillet 
2002. 
 

 La présente proposition contient le curriculum 
vitae de M. V. K. Shunglu, Contrôleur et Vérificateur 
général des comptes de l’Inde, ainsi qu’un descriptif des 
personnes jouant un rôle clef dans l’équipe de 
vérification des comptes, des précisions sur les activités 
nationales et internationales de notre organisation et un 
aperçu des méthodes, des procédures et des normes de 
vérification des comptes que nous entendons appliquer. 
 

 En cas de nomination au poste de commissaire 
aux comptes, nous affirmons notre volonté et notre 
entière certitude de pouvoir fournir des services 
professionnels de vérification externe des comptes qui 
soient à la fois de qualité et d’un bon rapport coût-
efficacité. Nos services engloberont non seulement la 
certification des comptes financiers, mais également la 
vérification des résultats et le contrôle de gestion, 
l’accent étant mis sur l’économie, l’efficacité et la 
rentabilité des opérations. Nos solides références 
professionnelles et notre vaste expérience internationale, 
de même que notre association avec le Comité des 
commissaires aux comptes de l’ONU et notre qualité de 
membre du Groupe des vérificateurs externes des 
comptes de l’ONU et des institutions spécialisées, 
présentent pour l’ONUDI d’importants avantages dans 
l’optique d’un contrôle externe efficace et rationnel. 
 

 Il convient de mentionner pour finir qu’à son 
seizième congrès qui s’est tenu à Montevideo en 
novembre 1998, l’Organisation internationale des 
institutions supérieures de contrôle des finances 
publiques a attribué sa plus haute récompense – le prix 
Jorge Kandutsch – à notre organisation eu égard aux 
compétences professionnelles dont elle a fait preuve et 
aux contributions apportées. 
 

 Il est à espérer que cette proposition fera l’objet 
d’un examen favorable de la part de l’Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel. 
 

Curriculum vitae de M. V. K. Shunglu, 
Contrôleur et Vérificateur général des comptes de 

l’Inde 
 
 M. V. K. Shunglu a obtenu une licence de lettres 
au Collège St. Stephens de l’Université de Delhi en 
1959, puis une maîtrise d’histoire à la même université. 
Il est entré dans l’administration indienne en 1962 et a 
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occupé divers postes dans l’administration provinciale, 
notamment celui de secrétaire permanent principal aux 
services des finances, de la fiscalité et de la 
planification. Il a été détaché auprès de l’administration 
centrale (fédérale) où il a occupé des postes de rang 
élevé aux Ministères des textiles, du commerce et des 
finances et au secrétariat du Cabinet. 
 

 Dans l’administration centrale, M. Shunglu a été 
affecté aux postes de secrétaire permanent spécial 
(électricité) en 1993 et de secrétaire permanent (santé et 
protection de la famille) en 1994. En 1995, il a été 
nommé secrétaire permanent au Département de la 
politique et de la promotion industrielles ainsi qu’au 
Département des affaires relatives aux entreprises. 
M. Shunglu a travaillé à la Banque asiatique de 
développement de 1985 à 1990, en prenant un congé 
sabbatique auprès de l’Institut de développement 
économique de la Banque mondiale en 1976. Il a pris 
ses fonctions de contrôleur et vérificateur général des 
comptes de l’Inde le 15 mars 1996. 
 

 En mai 1996, il devient membre du Comité des 
commissaires aux comptes de l’ONU et du Groupe des 
vérificateurs externes des comptes de l’ONU et des 
institutions spécialisées, prenant la relève de son 
prédécesseur qui occupait ces postes depuis juillet 1993. 
Il est également commissaire aux comptes du Centre 
international pour le génie génétique et la 
biotechnologie (CIGGB), de l’Organisation pour 
l’interdiction des armes chimiques (OIAC), de 
l’Organisation mondiale du tourisme (OMT) et de 
l’Organisation maritime internationale (OMI). 
 

 M. Shunglu a joué un rôle actif dans les 
associations internationales et régionales d’institutions 
supérieures de contrôle des finances publiques. Il est 
Secrétaire général de l’Organisation des institutions 
supérieures de contrôle des finances publiques de l’Asie 
(ASOSAI), membre des comités directeurs de 
l’Organisation internationale des institutions supérieures 
de contrôle des finances publiques (INTOSAI) et de 
l’ASOSAI, et Président de la Commission permanente 
pour le contrôle informatique de l’INTOSAI. 
L’INTOSAI lui a attribué le prestigieux prix Jorge 
Kandutsch à son seizième congrès, tenu à Montevideo 
en novembre 1998. 
 
B. Communication concernant la candidature de 

M. Abdessadeq El Mezouari el Glaoui, 
Président de la Cour des comptes du Royaume 
du Maroc 

 
Mission permanente du Royaume du Maroc  
auprès des organisations internationales 
Vienne 
 
Réf.: KA/65 
 
 La Mission permanente du Royaume du Maroc 
auprès des organisations internationales à Vienne 

présente ses compliments à l’Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel (ONUDI) et 
suite à sa note circulaire CU 2000/219 du 11 janvier 
2001, a l’honneur de porter à sa connaissance que le 
Royaume du Maroc présente la candidature de 
M. Adbessadeq El Mazouari el Glaoui, Président de la 
Cour des comptes du Royaume, au poste de 
commissaire aux comptes à l’ONUDI. 
 

 Vu l’importance que le Gouvernement de Sa 
Majesté le Roi accorde aux différentes activités de 
l’ONUDI et compte tenu des hautes qualifications de 
M. Abdessadeq El Mezouari el Glaoui et de sa grande 
expérience, curriculum vitae ci-joint, la Mission 
permanente du Royaume du Maroc apprécierait 
vivement l’attention et la considération que l’ONUDI 
donnera à cette candidature. 
 

 La Mission permanente du Royaume du Maroc 
saisit cette occasion pour renouveler à l’Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel 
l’assurance de sa haute considération.  
 

Vienne, le 26 février 2001 
 

 [Cachet de la Mission permanente] 
ONUDI-VIC 
 

CURRICULUM VITAE 
 
Nom:   El Mezouari el Glaoui ben Hadj 

Thami el Mezouari el Glaoui 
 

Prénom:   Abdessadeq 
 

Date et lieu 
de naissance:  24 décembre 1924 à Marrakech 
   Marié à Georgina Fatima Zohra 

Audemar de Corbon 
   Deux fils: Thami Younes et Ismaël El 

Aminé 
 

Études:  Études primaires: 
   École du Pacha à Marrakech 
  Études secondaires: 
  École des Roches, Verneuil s/Avre 
  EURE-France 

    Licence en droit 
    Diplôme de doctorat droit public 
    Diplôme de doctorat droit privé 
    (Université de Bordeaux (France)) 
 

Fonctions:  
 
5 nov. 1944: Khalifat judiciaire du Pacha de 

Marrakech (section civile) arrêté 
viziriel du 5 novembre 1944 

10 mai 1956: Président du Tribunal régional de 
Marrakech Dahir de S. M. le Roi 
Mohamed V 

18 oct. 1956: Procureur du roi auprès du Haut 
Tribunal chérifien Dahir de S. M. le 
Roi Mohamed V 
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1er nov. 1962: Ministre plénipotentiaire affecté 
comme Ministre-Conseiller à 
l’ambassade du Royaume du Maroc à 
Washington (Décret de S. M. le Roi 
Hassan II) 

13 août 1965: Ambassadeur de S. M. le Roi du 
Maroc auprès des pays scandinaves 
(Suède, Norvège, Danemark) 

23 nov. 1967: Ambassadeur de S. M. le Roi du 
Maroc auprès de la République 
fédérale d’Allemagne et de la Finlande 

3 janv. 1970: Ambassadeur de S. M. le Roi du 
Maroc auprès de la République 
française 

7 févr. 1971: Ambassadeur de S. M. le Roi du 
Maroc aux États-Unis d’Amérique 

10 juin 1976: Président de la Cour des comptes du 
Royaume 

 
Décoration: Ordre du Trône officier (1965) 
 
Décorations étrangères: 
   France: 
   Légion d’honneur (chevalier 1952) 
   Ordre national du mérite (Grand croix 

1971) 
   Suède: 

Ordre de l’étoile polaire (Grand croix 
1967) 

   Allemagne fédérale: 
Ordre national du mérite (Grand croix 
1970) 

Sport:  Premier Vice-Président de la 
Fédération royale marocaine de golf 
Titulaire de l’ordre du mérite sportif 
au grade exceptionnel 

 
C. Communication concernant la candidature de 

M. Guillermo N. Carague, Président de la 
Commission de vérification des comptes des 
Philippines 

 
n° VN-PH-69-2000 
 
 La Mission permanente des Philippines présente 
ses compliments au Directeur général de l’Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel et, 
se référant à la note CU 2000/279 datée du 11 janvier 
2001 qu’il lui a adressée, a l’honneur de présenter la 
candidature de M. Guillermo N. Carague, actuel 
Président de la Commission philippine de vérification 
des comptes, au poste de commissaire aux comptes de 
l’ONUDI pour une période de deux ans commençant le 
1er juillet 2002. 
 

 M. Carague a occupé des postes de rang élevé 
dans l’administration philippine avant d’être nommé 
président de la Commission de vérification des comptes 
le 2 février 2001. Il a rempli les fonctions de Secrétaire 
du Département du budget et de la gestion de 1987 à 

1992 sous le Gouvernement de l’ex-Présidente Corazon 
C. Aquino. Parallèlement à ses fonctions au sein du 
Cabinet, il a été nommé membre du conseil monétaire 
de la Banque centrale des Philippines et du conseil de 
l’Administration nationale de l’économie et du 
développement (NEDA), deux organismes clefs du 
Gouvernement philippin. 
 

 En qualité d’expert-comptable, de juriste et de 
spécialiste de la gestion, M. Carague a également suivi 
dans le secteur privé et le monde universitaire une 
éminente carrière d’associé d’un des cabinets d’experts-
comptables les plus importants et les plus renommés 
d’Asie (Sycip, Gorres, Velayo and Co., SGV) et de 
conférencier spécial à l’Institut de la petite industrie de 
l’Université des Philippines. 
 

 Il est membre de diverses organisations 
professionnelles et associations aux Philippines et a reçu 
une distinction de l’Institut philippin des experts-
comptables en 1987. 
 

 Un curriculum vitae détaillé de M. Carague est 
joint à la présente pour référence et examen. 
 

 La Mission permanente des Philippines saisit cette 
occasion pour renouveler au Directeur général de 
l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel les assurances de sa très haute 
considération. 
 
 [Paraphé] 
 [Cachet de l’Ambassade des Philippines 
 à Vienne, Autriche] 

 
Vienne, le 22 février 2001 

 
 

Guillermo N. Carague 
Président de la Commission philippine de vérification 

des comptes (2 février 2001-1er février 2008) 
 
FORMATION 
 
• Expert-comptable 
• Juriste 
• Programme de développement de la gestion – 

Institut asiatique de gestion 
• Programme des cadres de Stanford – Université 

Stanford en Californie (États-Unis d’Amérique) 
• Docteur en technologie (honoris causa) – Université 

de technologie des Philippines 
• Docteur en philosophie (honoris causa), 

spécialisation en développement institutionnel et en 
gestion, Université d’État Isabela 

• Docteur en gestion (honoris causa) – Université 
polytechnique des Philippines 
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EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE ET 
COMMERCIALE 
 
 ADMINISTRATION PUBLIQUE 
 
• 1987-1999 Membre du conseil monétaire, Bangko 

Sentral ng Pilipinas (Banque centrale 
des Philippines) 

• 1987-1992 Secrétaire au Département du budget 
et de la gestion 

• 1987-1992 Membre du conseil de l’administration 
nationale de l’économie et du 
développement 

• 1991-1992 Président de l’équipe spéciale chargée 
de la question de la remise en état 
après l’éruption du Mont Pinatubo 

• Responsable du Cabinet présidentiel pour le 
développement régional (Région III) 

• 1991-1992 Président du conseil du Centre de 
technologie et des sources de revenu 

• Président des commissions, conseils et comités 
interorganisations suivants: 
• Comité de coordination du budget du 

développement, NEDA 
• Comité de l’Open Market, Banque centrale des 

Philippines, Conseil de la politique en matière 
d’achats 

• Conseil pour l’amélioration de la productivité de 
l’administration publique 

• Système intégré de gestion financière 
• Comité chargé des organes des administrations 

locales 
• Comité des universités et collèges d’État 
• Comité d’action du cabinet sur la 

décentralisation 
 
 ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS 
 
• 1979-1986 Associé du cabinet Sycip, Gorres, 

Velayo and Co. (SGV) 
• 1971 et 1978 Conférencier spécial, Centre de droit 

de l’Université des Philippines 
• 1976   Conférencier spécial, Institut de la 

petite industrie de l’Université des 
Philippines 

• 1963-1973 Membre du corps enseignant de 
l’Université de l’Est 

 
DISTINCTIONS 
 
• Distinction attribuée par l’Institut philippin des 

experts-comptables (novembre 1987) pour services 
exceptionnels rendus à l’État  

• Distinction attribuée par l’Association 
gouvernementale des experts-comptables (juin 1987) 
pour services exceptionnels rendus à l’État  

 

APPARTENANCE À DES ORGANISATIONS 
PROFESSIONNELLES ET DES ASSOCIATIONS 
 
• Barreau des Philippines 
• Institut philippin des experts-comptables 
• Rotary Club de Makati-Est 
• Institut des cadres financiers des Philippines 
• Association de gestion des Philippines 
 
 M. Carague est l’auteur d’articles et de 
communication sur toutes sortes de sujets: comptabilité 
budgétaire de l’État, atténuation de la pauvreté, 
planification et développement économiques, remise en 
état à la suite de catastrophes et de l’éruption du Mont 
Pinatubo, déréglementation des prix du pétrole, 
éducation, programmes de logements, solutions aux 
problèmes de circulation, transports, activité bancaire, 
etc. 
 
D. Communication concernant la candidature de 

M. Shauket Fakie, Vérificateur général des 
comptes de la République sud-africaine 

 
Mission permanente de l’Afrique du sud  
auprès des Nations Unies et des organisations 
internationales 
Vienne 
Sandgasse 33, 1190 Vienne 
Tél.:  320 64 93 
Fax:  320 64 93 51 
Mél.:  saembvie@aon.at 
Site Web:  www.southafrican-embassy.at 
 
Réf.: ML/1/UNIDO/3 
 NSS/ems 
 

Le 26 février 2001 
 
 La Mission permanente de l’Afrique du Sud 
présente ses compliments au Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel (ONUDI) et a l’honneur de lui 
faire savoir que M. Shauket Fakie, Vérificateur général 
des comptes de la République sud-africaine, est proposé 
comme candidat au poste de commissaire aux comptes 
de l’ONUDI pour une période de deux ans commençant 
le 1er juillet 2002. Le curriculum vitae de M. Fakie est 
joint à la présente. Il serait souhaitable que son nom soit 
inclus dans le document de précision qui sera publié 
pour la dix-septième session du Comité des programmes 
et des budgets. 
 

 La Mission permanente de l’Afrique du Sud saisit 
cette occasion pour renouveler au Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies pour le 
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développement industriel les assurances de sa très haute 
considération. 
 

 [Paraphé] 
 [Cachet de l’ambassade d’Afrique du Sud 
  à Vienne] 
 
Secrétariat de l’ONUDI 
B.P. 300 
1400 Vienne 
 
 

CURRICULUM VITAE 
 

M. Shauket Allie Fakie, Bcompt (Hons), CA (SA) 
Vérificateur général des comptes de la République sud-

africaine 
 
 M. Shauket Fakie est titulaire du Baccalaureus 
Computationis et de l’Honours Baccalaureus 
Computationis décernés par l’Université d’Afrique du 
Sud. Il a obtenu le diplôme de comptable agréé (Afrique 
du Sud) en 1986. Le déroulement de sa carrière ayant 
été entravé au cours des années d’apartheid, il est 
devenu associé dans un important cabinet australien de 
comptables, après quoi il a exercé les activités de 
contrôleur indépendant, de consultant, de conseiller 
fiscal et de spécialiste de la comptabilité financière dans 
les secteurs privé et public. Revenu en Afrique du Sud 
en 1993, M. Fakie est entré au cabinet Ernst & Young 
en tant que responsable de l’élaboration de plans 
d’entreprise et de la fourniture de services de conseil en 
gestion et de réorganisation des processus 
commerciaux, ainsi que de projets d’amélioration dans 
les entreprises. 
 

 Il joue un rôle actif dans les milieux 
professionnels de la vérification des comptes et a été 
membre de divers comités de l’Institut sud-africain des 
comptables agréés, du Conseil des comptables publics et 
des vérificateurs des comptes, ainsi que de l’Institut des 
comptables agréés d’Australie. Il est également membre 
de l’Association pour la promotion des comptables noirs 
d’Afrique australe. 
 

 M. Fakie est entré au Bureau du Vérificateur 
général des comptes en novembre 1995, date à laquelle 
il a été nommé Vérificateur provincial des comptes de la 
province du Gauteng. Il s’est vu confier les fonctions de 
vérificateur général des comptes adjoint et de directeur 
général du Bureau le 1er mars 1998. En décembre 1999, 
il a été nommé Vérificateur général des comptes, poste 
qui lui a été attribué pour un mandat de sept ans. 
 

 Sous sa direction, le Bureau établit chaque année 
environ 1 350 rapports de vérification des comptes 
concernant des administrations nationales, provinciales 
et locales ainsi que divers organismes publics. Ces 
travaux s’appuient sur un cabinet spécialisé qui compte 
1 290 collaborateurs et qui est un partenaire reconnu 

dans les milieux de la vérification des comptes en 
Afrique du Sud. 
 

 M. Fakie a contribué pour beaucoup à établir la 
réputation internationale du Bureau auquel ont été 
confiées les prestigieuses missions de vérification des 
comptes de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) 
et de l’Organisation internationale des institutions 
supérieures de contrôle des finances publiques 
(INTOSAI). En sus de ces missions, M. Fakie est 
également membre du Comité des commissaires aux 
comptes de l’ONU où il est responsable, entre autres, de 
la vérification des comptes des opérations du maintien 
de la paix, du Programme des Nations Unies pour le 
développement et du Fonds des Nations Unies pour les 
activités en matière de population. Il est en outre 
membre du Comité des commissaires aux comptes de 
l’Organisation de l’unité africaine. La confiance que ces 
organismes portent à ses contributions a été confirmée 
par sa reconduction dans les fonctions de vérificateur 
externe des comptes de l’INTOSAI et de l’OMS. 
 

 La réputation dont il jouit parmi ses pairs a été 
démontrée par son élection à la présidence du Groupe 
des vérificateurs externes des comptes de l’ONU et des 
institutions spécialisées, qui a pour objet de favoriser la 
coordination des opérations de vérification des comptes 
dont les membres du Groupe sont responsables et 
d’échanger des renseignements en matière de méthodes 
et de résultats. 
 

 En concertation avec ses pairs et après un examen 
approfondi des ressources et des contributions qu’il peut 
apporter à l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel, M. Fakie a décidé de 
présenter sa candidature au poste de commissaire aux 
comptes. 
 
E. Communication concernant la candidature de 

Mme Inga-Britt Ahlenius, Vérificatrice générale 
des comptes de la Suède 

 
Mission permanente de la Suède 
auprès des organisations internationales 
Vienne 
 
 La Mission permanente de la Suède présente ses 
compliments au Directeur général de l’Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel et, se 
référant à la note du Directeur général datée du 
11 janvier 2001 (CU 2000/279), a l’honneur de 
l’informer que le Gouvernement suédois propose la 
candidature de Mme Inga-Britt Ahlenius, Vérificatrice 
générale des comptes de la Suède au poste de 
commissaire aux comptes de l’Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel pour une 
période de deux ans commençant le 1er juillet 2002. Le 
curriculum vitae de Mme Inga-Britt Ahlenius est joint à 
la présente. 
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 La Mission permanente de la Suède saisit cette 
occasion pour renouveler à l’Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel les 
assurances de sa très haute considération. 
 

Vienne, le 23 février 2001 
 
 [Paraphé] 
 [Cachet de l’ambassade de Suède 
  à Vienne] 
 
Le Directeur général de 
l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel 
Centre international de Vienne 
Vienne 
 
 

Cour des comptes de la Suède 
 

Curriculum vitae 
 
Nom:   Ahlenius 
Prénoms:  Inga-Britt 
Date de naissance: 19 avril 1939 
Nationalité: Suédoise 
 
FORMATION 
 
Diplôme de hautes études commerciales, 
École des sciences économiques de Stockholm, 1961 
Sciences humaines, langues 
 
EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 
 
Depuis 1993 Vérificatrice générale des comptes de 

la Suède 
Depuis 1995 Présidente de la Commission des 

normes de contrôle des l’INTOSAI 
1993-1996  Présidente du comité directeur de 

l’Organisation des institutions 
supérieures de contrôle des finances 
publiques d’Europe (EUROSAI) 

1996-1999  Membre du comité directeur 
d’EUROSAI 

1999   Membre (parmi cinq) du Comité 
d’experts indépendants nommé par le 
Parlement européen pour contrôler la 
gestion de l’Union européenne 

Depuis 1999 Professeur associé à la Faculté des 
sciences politiques de l’Université 
d’Uppsala 

1987-1993  Ministère des finances, Chef du 
Département du budget 

1980-1987  Ministère des finances, Chef du 
Département ministériel 

1975-1980  Ministère des finances, Chef de 
section au Département international 
et au Département du budget 

1968-1975  Ministère du commerce et de 
l’industrie, questions relatives aux 
pays nordiques et au premier accord 
de libre-échange de la Suède avec la 
CEE 

1962-1968  Secrétariat économique de la Svenska 
Handelsbanken, principale banque 
commerciale de la Suède 

1963-1964  Société tunisienne de banque 
(Tunisie), Département des crédits à 
moyen terme 

 
APPARTENANCE À DES ORGANISATIONS  
 
Membre du conseil d’administration du Centre suédois 
d’études commerciales et politiques 
Membre de l’Académie royale des sciences de 
l’ingénierie de la Suède (IVA) 
 
F. Communication concernant la candidature de 

M. John Bourn, Contrôleur et Vérificateur 
général des comptes du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

 
Mission du Royaume-Uni, Vienne 
 

Le 23 février 2001 
 
Monsieur le Directeur général, 
 
NOMINATION D’UN COMMISSAIRE AUX 
COMPTES À L’ONUDI  
 
 Comme suite à votre note du 11 janvier 2001 
(réf.: CU 2000/279) sur la nomination d’un commissaire 
aux comptes, j’ai le grand plaisir de vous transmettre 
une proposition du Contrôleur et Vérificateur général 
des comptes du Royaume-Uni. 
 

 Veuillez trouver ci-joint l’original de cette 
communication et trois copies à votre intention. 
 

 [Signé] John Freeman 
 L’Ambassadeur et Représentant permanent 
 
M. Carlos Magariños 
Directeur général 
Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel 
Bureau 2265 
Centre international de Vienne 
 

Points essentiels de la proposition 
du Royaume-Uni:* 

 
 J’ai le plaisir de fournir des précisions au sujet de 
ma proposition consistant à assumer les fonctions de 

__________________ 
* Des renseignements supplémentaires peuvent être obtenus sur 

demande auprès du Secrétariat. 
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commissaire aux comptes de l’Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel (ONUDI). 
 

 Cette proposition, qui fait suite à la demande 
formulée par l’ONUDI, contient quelques éléments 
supplémentaires ayant pour objet d’en faciliter 
l’examen. Si elle est retenue, mon cabinet entend fournir 
à l’Organisation des services de vérification extérieure 
des comptes totalement professionnels et d’un très bon 
rapport coût-efficacité. 
 

 En résumé: 
 

• Mon cabinet et moi-même sommes totalement 
indépendants du Gouvernement du Royaume-Uni; 

 

• Grâce à des méthodes de contrôle financier mises au 
point conformément aux meilleures pratiques 
actuelles, nos travaux seront fondés sur une 
compréhension approfondie des principaux systèmes 
de gestion et modalités de fonctionnement de 
l’Organisation. Chacune des étapes de notre mission 
crée une valeur ajoutée par des conseils pratiques et 
constructifs sur la gestion des risques, des systèmes 
et des contrôles; 

 

• Nous sommes à l’avant-garde du progrès dans 
l’utilisation des technologies de l’information en 
matière de vérification des comptes et employons les 
logiciels les plus récents dans ce domaine. Grâce à 
l’informatique, nos collaborateurs ont directement 
accès aux systèmes d’appui et aux bases de données 
du Siège, où qu’ils travaillent dans le monde; 

 

• Nous avons une expérience confirmée de la 
vérification des comptes de l’ONU et d’autres 
organisations internationales du secteur public, y 
compris trois mandats en tant que membre du 
Comité des commissaires aux comptes de l’ONU. 
Nous avons également travaillé auprès de la Banque 
mondiale en tant que Président d’un groupe 
consultatif multilatéral sur la vérification des 
comptes; 

 

• Nous avons établi un large éventail de contacts avec 
les institutions supérieures de contrôle des finances 
publiques de pays en développement par le biais de 
notre programme international de formation et en 
participant à des conférences et aux travaux 
d’organes internationaux; 

 

• Mes collaborateurs sont des vérificateurs des 
comptes chevronnés et hautement qualifiés, dûment 
formés aux opérations d’audit conformément à des 
normes comptables, professionnelles et 
déontologiques internationalement reconnues. Des 
procédures rigoureuses d’examen et de contrôle de 
la qualité garantissent la réalisation d’audits de 
premier ordre, efficaces et rentables; 

• Nous entendons fournir des rapports détaillés et de 
qualité à l’appui de l’opinion du commissaire aux 
comptes, comme le prévoit le Règlement financier. 
Pour mener à bien nos travaux, nous tirons parti 
d’un large éventail de connaissances et de 
compétences spécialisées; 

 

• Nous proposons de vérifier les comptes de l’exercice 
biennal 2002-2003 de l’ONUDI moyennant une 
commission de 260 000 euros. Cette commission 
forfaitaire ne sera modifiable que dans des 
circonstances exceptionnelles ou au cas où 
d’importants travaux supplémentaires seraient 
requis. De telles circonstances et requêtes feront 
l’objet de consultations et d’un accord avec 
l’Organisation avant que d’éventuels travaux 
supplémentaires rémunérés ne soient entrepris. 

 

• Je serais disposé à être reconduit dans mes fonctions 
pour toute période spécifiée par l’Organisation.  

 

 La présente proposition est recommandée à 
l’intention de l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel. 
 
 Le Contrôleur et Vérificateur général 
 des comptes du Royaume-Uni 
 [Signé] Sir John Bourn KCB 
 
Qualifications du contrôleur et vérificateur général 

des comptes du Royaume-Uni 
 
Curriculum vitae du Contrôleur et Vérificateur général 

des comptes du Royaume-Uni 
 
 Le Contrôleur et Vérificateur général des comptes, 
Sir John Bourn, a fait ses études à l’École des sciences 
économiques de Londres où il a obtenu une licence 
(mention très bien) en économie et le grade de docteur. 
Il a travaillé dans plusieurs services gouvernementaux, 
notamment le Trésor, le Bureau de l’Irlande du Nord et 
le Collège de la fonction publique. Avant de quitter la 
fonction publique pour occuper le poste de contrôleur et 
vérificateur général des comptes, il a été Sous-Secrétaire 
d’État adjoint aux achats au Ministère de la défense. 
 

 Sir John est membre honoraire des conseils 
d’administration de l’Université de Brighton et de 
l’École des sciences économiques de Londres. Il est 
professeur associé à l’École des sciences économiques 
de Londres et exerce les fonctions de tuteur et de 
conseiller à l’Université ouverte. Il est compagnon de 
l’Institut de gestion et membre de l’Institut agréé des 
achats et des approvisionnements. 
 

 Il a pris ses fonctions de contrôleur et vérificateur 
général des comptes et de chef de la Cour nationale des 
comptes en 1988. 


